
 

 

            
 

 
 

« Le danger n’est pas ce qu’on ignore, c’est ce qu’on tient pour certain et qui ne l’est pas. » (Mark Twain).       

    
Le marché du terroir se tient le quatrième dimanche matin du mois…  

EXCEPTIONNELLEMENT, à la demande des commerçants et afin que les consommateurs 

puissent effectuer leurs achats avant Noël, le prochain marché est programmé le dimanche 20 décembre de 8 h 30 à 12 h 30. 

Dates des marchés 2021 :  24 janvier, 28 février, 28 mars, 25 avril, 23 mai, 27 juin, 25 juillet, 22 août, 26 septembre, 24 octobre,    

28 novembre, 19 décembre (3ème dimanche exceptionnellement). 

 
La distribution des colis sera effectuée le samedi 19 décembre 2020 dans le respect des mesures 

sanitaires préconisées. Petite précision concernant certaines rumeurs : en quantité le colis couple 

représente le double du contenu du colis individuel et, bien entendu, le prix également… 

Dans le cadre du service gratuit de solidarité de proximité, les personnes de 70 

ans et plus, isolées, en situation de handicap et/ou souffrant de problèmes de 

santé peuvent s’inscrire en se présentant en mairie ou appeler le 03 22 88 42 42 

en précisant identité,  adresse et numéro de téléphone. Une fois inscrites et en cas de situation exceptionnelle, les personnes seront 

contactées par téléphone ou une visite sera effectuée au domicile.  

 

Sous l’impulsion des dispositifs de 

soutien et d’accompagnement, 

notamment financiers, du 

Département et de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme, de la Région Hauts-de-France et de la Banque 

des territoires, et avec le concours de la Communauté de communes Terre de Picardie et du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) 

du Cœur des Hauts-de-France, nous engageons une réflexion globale sur les actions à mettre en œuvre pour accroître l’attractivité de 

notre centre-bourg, au profit de l’ensemble de la commune et améliorer notre cadre de vie quotidien. 

Cette réflexion va se dérouler en deux temps : 1) en faisant le bilan des atouts et faiblesses du centre-bourg et en identifiant ce qui 

fonctionne et ce qui fonctionne moins ; 2) en nous projetant dans l’avenir, imaginant le centre-bourg de demain ! 

Nous explorerons ainsi différents scénarios d’évolution possibles du centre-bourg, tant en termes de vocations et d’usages que 

d’aménagement. 

Nous sommes épaulés, dans cet exercice, et pour une durée d’environ neuf mois, par une équipe composée d’urbanistes et 

d’architectes (Quartier libre), d’une paysagiste (Julie Colin) et d’un économiste (Actéhis) qui, au-delà de leurs expertises respectives, 

nous offriront un autre regard sur Rosières. 

Cette démarche vous concerne !  

Les choix que nous opérerons ne sont donc pas sans vous concerner. C’est pourquoi nous souhaitons que vous puissiez prendre part à 

la réflexion. Nos équipes sillonneront régulièrement les rues de la commune et une rencontre sera proposée le dimanche 24 janvier 

2021 au matin dans le cadre du marché du terroir. 
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La municipalité souhaite offrir aux Rosiérois âgés de 6 à 15 ans la somme 

de 10 €uros pour l’inscription dans une association locale (sport, culture, 

solidarité et citoyenneté). Afin de bénéficier de cet avantage, il suffit de 

se présenter en mairie avant le 31 janvier 2021 avec un justificatif de domicile (facture d’eau, d’électricité etc.), de la licence ou 

facture de l’association et d’un relevé d’identité bancaire. 

 

Mise en place, salle multifonction rue du Colonel Sorlin, d’un service Biblio-

Drive le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 ; le samedi  de 9 h à 12 h 

(port du masque obligatoire).  

Possibilité de réserver via le catalogue en ligne sur https://terre-de-picardie-pom.c3rb.org et fixer rendez-vous par téléphone au 03 22 

84 68 44. 

Inscription lors de la visite avec présentation d’un justificatif de moins de trois mois et règlement de l’adhésion (5 € pour les habitants 

de Terre de Picardie, 8 € pour les autres personnes, gratuit pour les étudiants, les demandeurs d’emploi, les handicapés, les allocataires 

du RSA sur présentation d’un justificatif) . 

 

 

 

• À partir du 1er janvier 2021 le nouveau numéro d’astreinte du service assainissement de Terre de Picardie est le 07 86 37 12 35 

(7j/7 et 24h/24). 

• Les services de la Gendarmerie nationale signalent une campagne de fraude sous cachet de la Direction Générale des Finances 

Publiques concernant une enquête SEPA destinée aux entreprises… Attention donc aux courriels frauduleux ! 

• Liste des trente assistantes maternelles agréées de la commune transmise le 20 novembre dernier par le Conseil départemental de 

la Somme disponible en mairie. 

• Association culturelle de Rosières : en raison du contexte sanitaire, séance de décembre du cinéma en balade annulée, en espérant 

une reprise en janvier… 

• Dates des permanences en mairie de Monsieur Grégory LABILLE, député de la Somme : les lundis 15 février, 12 avril, 7 juin, 30 

août, 25 octobre, 20 décembre de 14 heures à 15 heures. 

• Une « boîte à idées » est à votre disposition dans le hall de la mairie. Soucieux d’être à votre écoute, cette boîte est destinée à 

recevoir vos remarques, suggestions ou idées pouvant faire avancer la commune. 

• Fibre optique : selon la société Somme Numérique chargée de ce dossier par Terre de Picardie, l’étude est programmée pour 2021 

puis travaux et commercialisation en 2022. 

• Don du sang le jeudi 17 décembre de 15 h à 19 h à la salle socioculturelle (prise de rendez-vous au numéro gratuit 0800 109 900 

ou sur le site https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr). 

• Il est rappelé que le stationnement est interdit place Falize le mardi matin, jour de marché. 

• A partir du 1er janvier 2021, nouvelles dispositions concernant le contenu des sacs jaunes : en plus des briques alimentaires, 

emballages en métal, bouteilles et flacons en plastique viennent s’ajouter les boîtes, pots, barquettes en plastique ainsi que les sacs, 

sachets, tubes et films en plastique (voir dépliant distribué dans les boîtes à lettres). 

• Noël des écoles : nous souhaitions innover en proposant un spectacle de Noël aux élèves des écoles mais en raison des restrictions 

sanitaires… AUCUN changement donc pour 2020, depuis de nombreuses années et même si la commune ne possède plus la 

compétence scolaire, la municipalité offrira des chocolats et des livres choisis par les enseignants.  

 

 

 

 

• Les plantations dans les jardinières de la rue de Méharicourt ont été réalisées fin novembre. 

• Pour la période hivernale, le fleurissement des massifs communaux a changé et se compose désormais de pensées. 

• Cinquante-trois personnes ont été récompensées lors du concours des maisons fleuries 2020.   

• Une aire de jeux pour enfants sera installée après l’hiver entre les deux stades ; le devis ayant déjà été signé. 

• Trois personnes ont été accueillies dans le cadre de réinsertion sociale et deux autres doivent bénéficier de ce dispositif en mars 

prochain. 

• Les employés communaux ont remis en état 25 guirlandes de Noël qui viennent d’être installées par la Sopelec, entreprise 

contactée depuis le 1er octobre dernier. 

• Aux ateliers municipaux, deux locaux viennent d’être rénovés par le personnel avec mise en conformité de l’électricité et peinture. 

• Remise en état du chenil communal. 

 

 

PARTICIPATION « SPORT ET CULTURE » 

INFORMATIONS DIVERSES 

MÉDIATHÈQUE RAOUL-FOLLEREAU 

QUELQUES RÉALISATIONS… 

https://terre-de-picardie-pom.c3rb.org/

